
Schweizerische Eidgenossenschaft Commission fädraIe de la poste PostCom
Conf4dration suisse

Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Recommandation N° 7/2018

du 3mai2018

de la Commission fedörale de la poste PostCom

ä La Poste Suisse SA

en I‘affaire

de I‘office de poste de Puidoux VD

Par courrier du 14 novembre 2017, la Poste a inform la commune de Puidoux de son intention de
fermer I‘office de poste de Puidoux et de le remplacer par une agence postale. Dans sa Iettre du 6 d
cembre 2017, la MunicipaIit de Puidoux s‘est adresse la PostCom pour ui demander d‘examiner
cette dcision. La commission a examin le dossier lors de sa sance du 3 mai 2018.

1. La PostCom constate que

1. dans le präsent cas, ii s‘agit de la fermeture d‘un office de poste existant au sens de I‘art. 34 de
‘ordonnance sur la poste (0 P0);

2. la commune oü est situ I‘office de poste est une commune concerne au sens de ‘art. 34, al. 3,
0P0;

3. la commune a prsent sa requte dans es d&ais impartis et sous la forme requise.

Ds lors, es conditions prvaIant pour saisir la commission sont remplies.

II. La PostCom a notamment examinö si

1. avant de dcider la fermeture de I‘office de poste, la Poste a consuIt es autorits de la commune
concerne (art. 34, al. 1 et al. 5, let. a, OPO);

2. eIle a cherch parvenir un accord avec celles-ci (art. 34, al. 1 et al. 5, let. a, 0P0);
3. les prescriptions de ‘art. 33, al. 4 et de I‘art. 44, al. 1 OPO seront respectes aprs la mise en ceuvre

de la dcision de La Poste CH SA (art. 34, al. 5, let. b, 0P0);
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4.
la

d
cisian

de
la

P
oste

a
tenu

com
pte

des
sp

c
ific

its
rg

io
n
ales

(art.
34,

al.
5,

let.
c,

O
PO

)
et

si
les

besoins
des

personnes
ayant

un
handicap

m
oteur

ont
suffisam

m
ent

pris
en

com
pte

(art.
14,

al.
7,

let.
a,

loi
sur

la
paste)

5.
a
p
rs

la
m

ise
en

cu
v
re

de
la

d
cisio

n
,

au
m

oins
un

office
de

poste
continue

de
proposer

l‘offre
du

service
universel

dans
la

rg
io

n
de

planification
co

n
cern

e
(art.

33,
al.

2,
O

PO
).

Le
respect

de
l‘obligation

concernant
l‘accs

aux
services

de
paiem

ent
selon

I‘art.
44,

al.
1

O
P

O
a

ex
am

in
par

I‘O
ffice

fd
ra

l
de

la
com

m
unication

(O
FC

O
M

)
dont

es
conclusions

sont
in

tg
re

s
dans

la
p
ro

cd
u
re

devant
la

P
ostC

om
.

III.
L

a
co

m
m

issio
n

p
arv

ien
t

au
x

co
n
clu

sio
n
s

su
iv

a
n

te
s:

1.
La

P
oste

a
m

e
n

trois
entretiens

avec
la

M
unicipalit

de
P

uidoux
entre

le
11

octobre
2016

et
le

24
octobre

2017
sur

l‘avenir
de

la
d
esserte

postale
dans

la
com

m
une

de
Puidoux.

A
ucun

accord
n‘ayant

tro
u

v
entre

les
parties,

la
P

aste
a,

le
14

novem
bre

2017,
n
o
tifi

la
com

m
une

son
intention

de
ferm

er
l‘office

de
poste

de
P

uidoux
et

de
le

rem
placer

par
une

agence
postale

au
centre

com
m

ercial
M

igros
partenaire

situ
dans

le
m

m
e

bätim
ent,

ä
quelques

m
ätres

de
l‘office

de
paste

actuel.
Le

6
däcem

bre
2017,

la
M

unicipalitä
de

P
uidoux

a
recouru

dans
les

dälais
contre

cette
d

cision
aupräs

de
la

P
ostC

om
.

La
P

aste
a

p
rp

a
r

un
dossier

ä
‘intention

de
la

P
ostC

om
sur

lequel
la

M
unicipalit

de
P

uidoux
a

pu
se

prononcer.
La

P
ostC

om
n
a

m
e
n

aucune
n
g
o
ciatio

n
avec

les
parties.

2.
La

M
unicipalit

de
Puidoux,

invoquant
les

d
b
a
ts

politiques
sur

le
rse

a
u

postal
au

niveau
national

et
cantonal

ainsi
qu‘une

intervention
du

C
onseil

d‘E
tat

vaudois
aupräs

de
la

P
aste,

dem
ande

que
la

p
ro

cd
u

re
concernant

la
transform

ation
de

l‘office
de

paste
de

P
uidoux

soit
suspendue

jusqu‘ä
la

rv
isio

n
de

la
loi

sur
la

paste.
La

M
unicipaiit

de
P

uidoux
d
p
lo

re
en

autre
la

m
an

ire
dant

la
P

aste
traite

ses
em

ployäs,
qui

doivent
accepter

d‘ätre
tran

sfräs
ä

un
autre

office
de

paste
pour

ne
pas

perdre
leur

em
ploi.

La
P

astC
om

peut
cam

prendre
que

les
ex

cu
tifs

com
m

unaux
piacent

les
plans

de
däveloppem

ent
du

räseau
de

la
P

aste
pour

leur
office

de
paste

dans
un

contexte
plus

arge,
avant

taut
politique.

C
om

pte
tenu

des
critäres

quelle
exam

ine
en

vertu
de

l‘art
34,

al.
5

O
P

O
,

la
P

ostC
om

ne
peut

toutefois
pas

tenir
com

pte
de

ces
co

n
sid

ratio
n

s.
C

o
n

fo
rm

m
en

t
ä

cette
d

isp
o

si
tion,

la
P

ostC
om

exam
ine

avant
d‘äm

ettre
sa

recom
m

andation
a.

si
la

P
oste

a
re

sp
e
c
t

les
prescriptions

relatives
ä

la
consultation

des
au

to
rits

des
cam

m
unes

concernäes.
b.

si
les

prescriptions
de

l‘art.
33

relatives
ä

l‘accessibilit
sont

re
sp

e
c
te

s
; c‘est-ä-dire

-
si

la
P

aste
explaite

un
office

de
paste

par
rägian

de
pianification;

-
si

90
%

de
la

population
rsid

an
te

perm
anente

peuvent
a
c
c
d
e
r

ä
un

office
de

poste
ou

ä
une

agence
postale,

ä
pied

au
par

les
transports

publics,
en

20
m

inutes
au

plus.
Si

la
P

aste
propose

un
service

ä
dom

icile,
l‘accessibilit

doit
ätre

a
ssu

re
en

30
m

inutes
pour

es
m

n
a
g
e
s

c
o
n
c
e
rn

s;
c.

si
la

d
cisio

n
de

la
P

aste
tient

com
pte

des
sp

äcificits
rg

io
n
ales.

P
ar

ailleurs,
la

P
astC

am
se

fande
sur

es
dispositions

lägales
en

vigueur
et

non
sur

es
m

ations
ad

o
p
täes

par
le

P
ariem

ent
au

des
d
claratio

n
s

d‘intention
politiques.

S
elon

‘art.
34,

al.
5

O
P

O
,

la
P

astC
om

doit
m

e
ttre

une
recom

m
andation

dans
un

d
la

i
de

six
m

ois
apräs

avoir
saisie

par
la

cam
m

une.
II

s‘agit
en

l‘occurrence
d‘un

d
la

i
d‘ordre.

Ä
l‘heure

actuelie,
an

ignore
si

la
lg

islatio
n

postale
sera

rä
v
ise

et
dans

quelle
direction,

si
cette

rävision
est

susceptible
de

conduire
dans

le
präsent

cas
ä

une
autre

ävaluatian
et

dans
quel

dälai
eile

entrerait
en

vigueur.
La

nan-application
du

droit
en

vigueur
au

la
suspension

de
toutes

les
pracädures

devant
la

P
ostC

om
en

raison
d‘une
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vague
et

im
p
rcise

perspective
d‘une

m
odification

du
drait

dans
un

d
Iai

non
p
rv

isib
Ie

constituerait
un

retard
in

ju
stif.

3.
La

M
unicipaIit

de
P

uidoux
a

m
is

des
dautes

quant
aux

inform
ations

de
la

P
aste

concernant
la

rentabiIit
insuffisante

de
I‘office

de
paste

de
Puidoux.

En
vertu

du
drait

en
vigueur,

la
ren

tab
ilit

d‘un
office

de
paste

ne
figure

pas
parm

i
les

critres
qui

doivent
tre

pris
en

com
pte

en
cas

de
ferm

eture
et

la
P

ostC
om

ne
peut

pas
exam

iner
cet

asp
ect

dans
le

cadre
des

p
ro

cd
u
res

v
ise

s
I‘art.

34
O

P
O

.

4.
La

M
unicipaiit

de
P

uidoux
ne

peut
pas

com
prendre

pourquoi
l‘affice

de
paste

de
P

uidoux
dait

tre
fe

rm
alors

que
celui

de
C

hexbres
continuerait

d‘ötre
ex

p
Io

it.
La

P
oste

n‘aurait
pas

faurni
d‘argu

m
ents

convaincants
ce

sujet,
ce

qui
explique

pourquoi
la

com
m

une
ne

com
prend

pas
la

d
cisio

n
.

Le
canton

aurait
aussi

c
o
n
sid

r
P

uidoux
com

m
e

centre
rg

io
n
aI.

D
ans

san
avis

sur
le

dassier
de

la
P

aste,
la

M
unicipalit

de
P

uidaux
cam

pare
de

m
an

ire
d
ta

iIIe
,

phatos
ä

l‘appui,
les

affices
de

paste
de

P
uidaux

et
de

C
hexbres

pour
d
m

o
n
trer

que
i‘affice

de
paste

de
P

uidaux
est

plus
aism

en
t

accessible
que

celui
de

C
hexbres,

natam
m

ent
pour

es
p
ersan

n
es

ä
m

ab
ilit

rd
u
ite

et
paur

l‘utili
satian

de
taus

es
jaurs.

La
M

unicipalit
de

P
uidoux

n‘a
pas

canvaincue
par

le
fait

in
v
aq

u
par

la
P

aste
que

l‘affice
de

paste
de

C
hexbres

sert
d‘affice

de
retrait

paur
es

envais
a
v

iss
des

cam
m

unes
de

R
ivaz

et
de

S
aint-S

apharin,
desservies

par
le

service
ä

dam
icile,

et
qu‘iI

est
m

ieux
a
c

cessible
aux

p
ersan

n
es

ä
m

ab
iiit

rd
u

ite
et

que,
en

plus,
ii

propose
I‘affre

V
inaL

ag
(ex

p
d
itian

de
vm

s,
d‘huile,

etc.).
L

ars
d
es

entretiens
avec

la
com

m
une,

la
P

aste
a

reIev
le

fait
que

le
cantan

de
V

aud
a

d
fin

i
un

centre
rg

ian
aI

P
uidaux-C

hexbres
et

q
u
elle

y
explaite

un
affice

de
paste

C
hexbres.

La
P

astC
am

peut
cam

prendre
l‘insatisfactian

de
la

M
unicipaIit

de
P

uidoux
due

ä
la

p
rfre

n
c
e

d
a
n
n
e

ä
I‘affice

de
paste

de
C

hexbres.
M

anifestem
ent,

de
nam

breuses
raisons

ju
sti

fieraient
le

m
aintien

de
i‘affice

de
paste

de
Puidoux.

M
ais

I‘argum
entatian

de
la

P
aste

m
ontre

qu‘ii
y

a
aussi

beaucaup
de

raisans
de

continuer
d‘explaiter

l‘office
de

paste
de

C
hexbres.

C
om

pte
tenu

de
d
iffren

ces
aussi

subtiles
entre

les
av

an
tag

es
et

les
in

co
n

v
n
ien

ts
des

deux
salutions,

iiap
p

ar
tient

en
fin

de
cam

pte
la

P
aste

de
d

cid
er

quels
affices

de
paste

eile
veut

transfarm
er

dans
une

rg
io

n
.

T
ant

que
la

P
aste

respecte
es

dispasitians
lg

a
le

s
en

m
atire

d‘accessibiIit
du

rse
a
u

pastal
et

tient
suffisam

m
ent

cam
pte

des
sp

c
ific

its
rg

ian
aIes,

la
p

o
n

d
ratian

des
avantages

et
des

in
can

v
n
ien

ts
d
es

d
iffren

ts
sites

est
du

ressort
de

P
aste

C
H

SA
.

5.
La

com
m

une
de

P
uidaux

est
une

com
m

une
vaudoise

de
taille

m
oyenne

qui
s‘ten

d
sur

38
k

m
2

et
com

pte
actuellem

ent
p
rs

de
2900

habitants.
La

M
unicipalit

de
P

uidaux
s‘attend

ce
que

sa
p
o

pulation
augm

ente
p
rs

de
3400

habitants
d‘ici

2020.
V

u
l‘ten

d
u
e

du
territaire

cam
m

unal
can

sti
tu

paur
une

grande
part

de
terres

agricales,
la

M
unicipalit

estim
e

que
le

service
ä

dom
icile

au
une

agence
pastale

ne
sont

pas
des

solutions
a
d
q
u
a
te

s
pour

ia
com

m
une

de
Puidaux.

L
‘ensem

bie
des

prestatians
pastales

dait
tre

accessibie
une

distance
raisonnable

depuis
P

uidaux.
P

rs
de

300
entreprises

em
ployant

quelque
1800

personnes
sont

im
p

ian
tes

dans
la

zone
industrielle

de
V

er
ney.

Ii
y

a
en

outre
une

salle
polyvalente

pouvant
accueillir

un
m

illier
de

personnes.
P

uidaux
est

devenu
un

centre
scolaire

au
caurs

d
es

d
ern

ires
a
n

n
e
s.

Le
centre

cam
m

erciai
abrite

une
su

ccu
r

sale
de

la
banque

R
aiffeisen,

une
pharm

acie,
un

m
agasin

M
igros

P
artenaire

et
i‘office

de
paste

de
P

uidaux.
La

com
m

une
propose

g
alem

en
t

des
offres

tauristiques
(notam

m
ent

piusieurs
hötels

et
tab

lissem
en

ts
sportifs

ainsi
que

de
grandes

m
anifestatians

culturelies
rg

u
lire

s).
La

M
unicipalitö

s‘effarce
de

m
aintenir

un
haut

niveau
la

q
u
alit

de
vie

de
la

cam
m

une
gräce

ä
san

offre
scoiaire,

aux
p

o
ssib

ilits
d‘y

faire
des

ach
ats

et
ä

des
offres

com
m

e
l‘office

de
paste.

L
‘im

partance
de

ce
dernier

paur
la

com
m

une
a

ätä
ciairem

ent
ta

y
ä
e

par
une

pätitian
m

unie
de

queique
1800

sig
n

a
tures.

D
ans

sa
requäte,

la
M

unicipalitä
präsente

es
principes

de
däveloppem

ent
de

la
com

m
une

que
la

ferm
eture

de
I‘affice

de
paste

ne
respecterait

pas.
La

näcessitä
d‘un

office
de

paste
dans

une
com

m
une

ne
peut

pas
ätre

ävaluäe
uniquem

ent
sur

la
b
ase

de
critäres

de
rentabilitä.

6.
L

‘O
PO

stipuie
que

chaque
rg

io
n

de
planification

dait
cam

pter
au

m
oins

un
affice

de
poste.

La
rägion

de
planification

2206
(L

avaux)
disposerait,

apräs
le

rem
placem

ent
prävu

par
la

P
aste

de
i‘office

de
paste

de
P

uidoux
par

une
agence

postaie,
de

trois
offices

de
paste,

de
cinq

ag
en

ces
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postales
(y

com
pris

celle
de

Puidoux)
et

de
cinq

services
ä

dom
icile

(ta
t

au
31

d
cem

b
re

2017).
Le

taux
d‘accessibiIit

v
is

I‘art.
33,

al.
4

O
P

O
est

calcu
I

chaque
a
n

n
e

l‘chelIe
nationale.

II
ta

it
de

95,8
%

en
2016

(cf.
rapport

annuel
2016

de
la

P
ostC

om
,

page
9

so
u

s:
https://w

w
w

.post
com

.adm
in.ch/de/dokum

entation/jahresberichte/).
L

es
prescriptions

relatives
ä

l‘accessibilit
d
es

o
f

fices
de

poste
sont

ainsi
resp

ectes.
7.

U
n

car
postal

circule
entre

P
uidoux

et
C

hexbres.
L

‘arrt
est

situ
une

m
inute

pied
de

l‘office
de

poste
de

Puidoux.
Le

trajet
dure

trois
m

inutes
et

l‘office
de

poste
de

C
hexbres

est
situ

ä
60

m
tre

s
de

l‘arrt.
L

es
horaires

sont
toutefois

c
o

n
u
s

en
fonction

des
pendulaires

et
ily

a
seulem

ent
peu

de
liaisons

perm
ettant

de
se

rendre
ä

l‘office
de

poste
de

C
hexbres

durant
les

heures
d‘ouverture

et
de

rentrer
P

uidoux
en

un
tem

ps
raisonnable.

II
y

a
n

an
m

o
in

s
trois

liaisons
l‘aprs-m

idi
qui

le
perm

ettent.
U

ne
liaison

de
transports

publics
en

direction
de

C
hexbres

existe
aussi

le
sam

edi
m

atin,
m

ais
le

retour
par

car
postal

n
est

possible
qu‘ä

m
idi.

IIfaut
com

pter
bien

20
m

inutes
pour

se
rendre

l‘office
de

poste
de

C
hexbres

pied,
qui

se
trouve

ä
1,3

kiIom
tre,

ce
qui

n
est

pas
une

alternative
aux

transports
publics

pour
es

personnes
ä
g
e
s.

II
convient

cependant
de

relever
que

l‘office
de

poste
de

P
uidoux

sera
rem

p
lac

par
une

ag
en

ce
postale

(voir
chiffre

8
ci-ap

rs).
8.

L
‘agence

postale
se

trouvera
dans

le
m

agasin
M

igros
P

artenaire
situ

dans
le

m
m

e
bätim

ent
que

l‘office
de

poste
ä

environ
10

m
tre

s
de

distance.
L

‘excellente
accessib

ilit
de

l‘office
de

poste
Io

u
e

par
la

M
unicipalit

de
P

uidoux
ne

change
rien

la
situation

:
le

m
agasin

M
igros

P
artenaire

est
ouvert

sensiblem
ent

plus
longtem

ps
que

l‘office
de

poste
(77,5

heures
contre

37,5
heures

par
s
e

m
aine)

et
sept

jours
sur

sept.
L

es
ag

en
ces

postales
offrent

un
large

v
en

tail
de

prestations.
L

‘im
possibiIit

d‘effectuer
des

paiem
ents

en
e
sp

c
e
s

est
co

m
p
en

se
par

la
p
o

ssib
ilit

d‘effectuer
les

paiem
ents

aussi
bien

avec
la

P
ostF

inance
C

ard
ou

la
carte

V
PA

Y
qu‘avec

la
carte

M
aestro

de
toutes

es
banques.

La
P

ostF
inance

C
ard

perm
et

de
retirer

de
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10. La PostCom peut comprendre que la Municipalit de Puidoux soit oppose la transformation en
visage de I‘office de poste quelle souhaiterait garder. II convient cependant de relever que la Poste
a trouv une solution optimale en collaborant avec Migros Partenaire. La bonne accessibilit de
l‘agence postale et es longues heures d‘ouverture sont particulirement convaincantes. Comme
les agences postales offrent sur place la plupart des prestations postales demandes, ii nest pas
ncessaire - ä quelques exceptions prs - de se rendre dans un office de poste, cela dautant moins
que la Poste offre dornavant la possibilit d‘effectuer des paiements en espces sur le pas de la
porte. La PostCom met par consquent une recommandation favorable la transformation de
l‘office de poste de Puidoux en une agence postale.

IV. Recommandation

La dcision de la Poste est conforme aux dispositions lgales et permet de continuer de garantir un
service universel postal de qualit dans la rgion concerne. La PostCom estime donc qu‘il n‘y a pas
heu de la contester.

Commission fdrale de la poste PostCom

Dr. Hans Hollenstein Dr. Michel Noguet
Präsident Responsable du secrtariat technique

Notification ä:

- Poste CH SA, Wankdorfallee 4, case postale, 3030 Berne
- Commune de Puidoux, MunicipaIit, Route du Vihlage 38, 1070 Puidoux
- Office fdral de la communication, Section Poste, rue de l‘Avenir 44, case postale, 2501 Bienne
- Dpartement de I‘conomie et du sport, Rue Caroline 11, 1014 Lausanne

Annexe
Avis de l‘OFCOM du 20 mars 2018 «Remplacement d‘un office de poste par une agence postale
Puidoux (VD)»
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